
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL128

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : COMPTE RENDU DE DELEGATION

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Eddie 
BREVALLE,  Muriel  PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON 
BALLESTEROS,  Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD, 
Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian 
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy 
PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Florent 
RIVOIRE  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Jean-Claude TALBOT

Monsieur  le  maire prie  le  conseil  municipal  de  bien  vouloir  NOTER comme suit,  les 
décisions qu’il a été amené à prendre dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée :

Date Objet Partie intéressée Montant

27/07/2017
069/2017

Conclusion d’une convention pour 
la  mise  à  disposition  de  deux 
séances de 40 minutes pour deux 

Piscine intercommunale 
Muroise

rue André Malraux

32 384,00€ TTC



classes pour l’activité natation des 
écoles primaires du 18 septembre 
2017 au 29 juin 2018.

SAINT LAURENT DE 
MURE

(D)

06/10/2017
080/2017

Conclusion  d’une  convention  de 
formation professionnelle  « BAFA 
Approfondissement » au bénéfice 
de 3 agents du service jeunesse.

Fédération des Œuvres 
Laïques

738,00 € TTC

(D)

09/10/2017
081/2017

Conclusion  d’une  convention  de 
formation  professionnelle  « Des 
lieux pour être et naître : les lieux 
d’accueils  enfants-parents »  au 
bénéfice  de  la  directrice  de 
l’action sociale.

Association Le Furet 50,00 € TTC

(D)

10/10/2017
082/2017

Conclusion d’un marché, d’un an 
reconductible  2  fois,  pour  la 
réalisation  et  les  tirs  de  2  feux 
d’artifice annuels.

Société France Feux
160 rue de Palverne

01700 MIRIBEL

7 200,00 € TTC

(D)

16/10/2017
083/2017

Conclusion  d’un  contrat  de  bail 
pour  les  locaux  à  usage 
d’habitation  situés  2  impasse 
Jacques Prévert.

Monsieur Thierry 
DONADILLE

429,00 € par mois

(R)

18/10/2017
084/2017

Conclusion  d’un  contrat  de 
contrôles  techniques  et  de 
vérification  réglementaire  en 
exploitation des 2 ascenseurs du 
Parc de loisirs  (accueil  de loisirs 
et locaux associatifs).

APAVE Lyon Rive Gauche
33 avenue Gérard Lévy

Bâtiment 22
BP 116

69634 VENISSIEUX

962,40 € TTC

(D)

20/10/2017
085/2017

Conclusion  d’une  convention 
d’utilisation  de  l’église  Saint 
Jacques  de  Corbas  en  vue  d’un 
concert  de  musique  de  chambre 
qui se déroulera le 18 décembre 
2017.

Paroisse de Corbas 50,00 € TTC

(D)

24/10/2017
086/2017

Conclusion  d’une  convention  de 
formation  professionnelle 
« Rencontres  Régionales 
Information  Jeunesse »  au 
bénéfice  de  la  responsable  du 
PAJ/PIJ.

Espace Infos Jeunes 
Auvergne

65,00 € TTC

(D)

30/10/2017
087/2017

Conclusion d’une convention pour 
la  mise  en  place  d’une 
intervention  audiovisuelle  en 
direction  des  élèves  du  collège 
René Cassin,  dans le  cadre des 
ateliers  d’animations  en  temps 
périscolaire pour  l’année scolaire 
2017/2018.

Mayaud Jérôme
22 rue des Châtaigniers

69960 CORBAS

2 280 € TTC

(D)

(D) dépenses
(R) recettes

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,



au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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